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ADHESION A L'AGENCE

D'URBANISME DE CAEN

NORMANDIE METROPOLE

(AUCAME)

  

Le 3 mars 2023, à 12h, le Comité Syndical du Pôle Métropolitain Réseau Ouest Normand,

régulièrement convoqué le 23 février 2023, s'est réuni, dans sa composition prévueà l’article

3-1 des statuts du pôle métropolitain, à l’'Hémicycle de la CU Caen la mer, à Caen, sur

convocation adressée à ses membres par Monsieur Michel PEYRE, Doyen d'âge, qui préside

la séance.

A l'issue de son élection, M. Joël BRUNEAU,présidela séance.

Étaient présents:

Communauté Urbaine Caen la mer : M. Joël BRUNEAU, M. Rodolphe THOMAS

Communauté d'Agglomération Saint-Lô Agglo: M. Laurent PIEN, M. Dominique PAIN (délégué

suppléant)

Communauté d'Agglomération Flers-Agglo : M. Yves GOASDOUE

Communauté d'Agglomération Le Cotentin: M. Patrick LERENDU, Mme Odile THOMINET, Mme

Véronique MARTIN-MORVAN

Communauté d'Agglomération Lisieux Normandie : M. François AUBEY

Communauté de Communes Val es Dunes : Mme Marie-Françoise ISABEL (déléguée suppléante)

Communauté de Communes Cingal — Suisse Normande : M. Olivier GUILLEMETTE(délégué suppléant)

Communauté de Communes Vallées de l’Orneet de l’Odon : M. Hubert PICARD

Communauté de Communes Cœur de Nacre: M. Thierry LEFORT, M. Philippe CHANU (délégué

suppléant — ne prend pas part aux votes)

Communauté de Communes Pays de Falaise : M. Jean-Philippe MESNIL

Communauté de Communes Normandie Cabourg Pays d’Auge : M. François VANNIER

Communauté de Communes Coutances Mer et Bocage : M. Daniel LEFRANC, M. Jean-René BINET,

Mme Gisèle ALEXANDRE(déléguée suppléante — ne prend pas part aux votes)

Communauté de Communes Bayeux Intercom : M. Arnaud TANQUEREL

Communauté de Communes Granville Terre et Mer : M. Michel PEYRE

Communauté de Communes Intercom de la Vire au Noireau : M. Marc ANDREU SABATER
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Communauté de Communes Argentan Intercom : M. Michel LERAT, Mme Brigitte GASSEAU (déléguée

suppléante)

Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche : M. Henri LEMOIGNE

Conseil Départemental du Calvados : M. Ludovic ROBERT

Conseil Départemental de la Manche : M. Benoît FIDELIN

Etaient excusés et avaient donné pouvoir :

Communauté d'Agglomération Le Cotentin : M. Benoît ARRIVE(pouvoir à M. Patrick LERENDU)

Communauté d'Agglomération Lisieux Normandie : M. Sébastien LECLERC (pouvoir à M. Rodolphe

THOMAS)

Communauté de Communes Normandie Cabourg Pays d’Auge : Mme Sophie GAUGAIN (pouvoir à M.

François VANNIER)

Communauté de Communes Domfront Tinchebray Interco : M. Bernard SOUL (pouvoir à M. Marc

ANDREU SABATER)

Communauté de Communes Granville Terre et Mer : Mme Annaïg LE JOSSIC (pouvoir à M. Michel

PEYRE)

Communauté de CommunesVilledieu Intercom : M. Charly VARIN (pouvoir à M. Jean-René BINET)

Conseil Départemental du Calvados : M. Patrick JEANNENEZ (pouvoir à M. Ludovic ROBERT)

Conseil Départemental de l’Orne : M. Jérôme NURY (pouvoir à M. Joël BRUNEAU)

Etaient excusés:

Communauté Urbaine d'Alençon : M. Joaquim PUEYO

Communauté d'Agglomération Saint-Lô Agglo : M. Fabrice LEMAZURIER, Mme Emmanuelle LEJEUNE

Communauté d'Agglomération Le Cotentin : M. David MARGUERITTE, M. Arnaud CATHERINE(délégué

suppléant)

Communauté d'Agglomération Lisieux Normandie : Mme Clotilde VALTER

Communauté de Communes Val es Dunes : M. Philippe PESQUEREL

Communauté de Communes Cingal — Suisse Normande: M. Jacky LEHUGEUR

Communauté de Communes Normandie Cabourg Pays d’Auge: M. Pierre MOURARET

Communauté de Communes Baie du Cotentin : M. Jean-Claude COLOMBEL, MmeCatherine KERVADEC

(déléguée suppléante)

Communauté de Communes Terre d’Auge : M. Hubert COURSEAUX, M. Yves DESHAYES (délégué

suppléant)

Assistaient également à la réunion (sans vote):

Communauté Urbaine Caen la mer : Mme Sonia DE LA PROVOTE, M. Michel LAFONT
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ADHESION A L'AGENCE D'URBANISME DE CAEN NORMANDIE METROPOLE (AUCAME)

Exposé :

Un partenariat étroit lie le Pôle métropolitain Caen Normandie Métropole et l'AUCAME depuis plus de 15

ans. Les deux structures, trèsliées, se sont encore physiquementet fonctionnement rapprochées en 2021.

La création du Pôle métropolitain Réseau Ouest Normand au 1°janvier 2023 par séparation, au sein du Pôle

métropolitain Caen Normandie Métropole, des missions « Réseau » et des missions « Socle » répond à

l'objectif de meilleurelisibilité, mais ne remet pas en cause l'intérêt et l'opportunité de travailler avec

l'Agence d'urbanisme.

Être membre d’une agence d'urbanisme, c’est avant tout partager un outil public d'ingénierie, neutre, expert

en aménagement du territoire, mémoire vive du développement local, riche de connaissances, de

méthodologies et d'expériences capitalisées au bénéfice de tous.

Selon l’article L. 132-6 du Code de l’urbanisme, les agences d'urbanisme sont des « agences d'ingénierie

partenariale [qui] ont notamment pour missions :

1° De suivre les évolutions urbaines et de développerl'observation territoriale ;

2° De participer à la définition des politiques d'aménagement et de développementet à l'élaboration des

documents d'urbanismeet de planification qui leur sontliés, notammentles schémas de cohérenceterritoriale

et les plans locaux d'urbanisme intercommunaux;

3° De préparerles projets d'agglomération métropolitains et territoriaux, dans un souci d'approche intégrée

et d'harmonisation des politiques publiques ;

4° De contribuer à diffuser l'innovation, les démarchesetles outils du développement territorial durable et la

qualité paysagère et urbaine;

5° D'accompagnerles coopérations transfrontalières et les coopérations décentraliséesliées aux stratégies

urbaines;

6° De contribuer à la mise en place des observatoires de l'habitat et dufoncier prévus au II de l'article L. 302-

1 du code de la construction et de l'habitation ;

7° D'apporter ponctuellement une ingénierie, dans le cadre d'un contrat de projet partenarial d'aménagement

ou d'une convention d'opération derevitalisation de territoire, dansles territoires qui sont situés à proximité

de leur périmètre d'action. »

L'AUCAME a fixé, dans son programmede travail partenarial (PTP), ses activités pourles années 2021, 2022

et 2023. C'est le document de référence de son fonctionnement au quotidien. C'est également un document

qui matérialise l'essence même d’une agence,à savoir la conduite en commun, par ses membres, de missions

d'intérêt collectif.
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Le PTP de l’AUCAMEse décline en 4 axes:

- Axe 1 : Explorer et préparer le monde de demain.

- Axe 2 : Construire les territoires dans un monde en transition.

- Axe : Observer et suivre les évolutions territoriales.

- Axe 4 : Partager les connaissanceset les savoirs.

L'Assemblée générale de l’'AUCAME,le 16 janvier 2023, a fixé la cotisation annuelle appelée par l’'AUCAME

en cas d'adhésion du Pôle métropolitain Réseau Ouest Normand. La modalité de calcul dela cotisation est

fixée à 0,03 € / habitant DGF n-1.

Proposition :

Vu l’article L. 132-6 du Code de l’urbanisme, fondant juridiquement les agences d'urbanisme et précisant

leurs missions,

Vules Statuts de l’Agence (Association loi de 1901),

Vu le Programme de travail partenarial 2021-2023 de l’'AUCAME, approuvé par le Conseil d'administration

du 22 mars 2021,

Vu la délibération de l’Assemblée générale de l’AUCAME du 16 janvier 2023, fixant la cotisation du Pôle

métropolitain Réseau Ouest Normand à 0,03 € / habitant DGF n-1,

Considérant l'intérêt du Pôle métropolitain Réseau Ouest Normand d’adhérer à l’AUCAMEpour bénéficier

de l'accompagnementet de l'expertise en matière d'aménagement du territoire et de développementlocal,

Il est proposé au Comité Syndical de solliciter l'adhésion du Pôle métropolitain Réseau Ouest Normand à

l’'AUCAME,sollicitation soumise à l’agrément de l’adhésion par le Conseil d'administration de l'AUCAME,et

d'autoriser le Président à signertous les actes y afférents.

Vote :

Le Comité syndical, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents ou représentés,

- SOLLICITE l'adhésion du Pôle métropolitain Réseau Ouest Normand à l'AUCAME,

- AUTORISEle Président à signer tousles actes y afférents,

- INSCRIT la dépense correspondante au budget de l’exercice 2023,

- DIT que la présente délibération sera transmise en Préfecture.

Pour extrait conforme
La présente délibération peutfaire l’objet, dans un délai de deux mois à compter

de la publication, d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif Le Président,

compétent ou d'un recoursgracieux auprès du président du syndicat mixte, étant

précisé que celui-ci dispose alors d'un délai de deux mois pour répondre. Un délai

de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, qu'elle

soit expresse ou implicite pourra elle-mêmeêtre déférée au tribunal administratif

dans un délai de deux mois.      
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